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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 169-2012, 21 mars 2012
CONCERNANT la ministre responsable de l’Adminis-
tration gouvernementale et présidente du Conseil du
trésor

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE soit confiée à la ministre responsable de l’Admi-
nistration gouvernementale et présidente du Conseil du
trésor la responsabilité de l’application des lois suivantes :

1° la Loi concernant le cadre juridique des technolo-
gies de l’information (L.R.Q., c. C-1.1), à l’exception
des articles 5 à 16, 22, 27, 31, 33, 36, 37, 39, 61 et 62 de
cette loi, et ce, conformément à l’article 104 de cette loi;

2° la Loi sur le régime de retraite de certains ensei-
gnants (L.R.Q., c. R-9.1), et ce, conformément à l’arti-
cle 63 de cette loi;

3° la Loi sur le régime de retraite des agents de la
paix en services correctionnels (L.R.Q., c. R-9.2), et ce,
conformément à l’article 148 de cette loi;

4° la Loi sur le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics (L.R.Q., c. R-10),
et ce, conformément à l’article 237 de cette loi;

5° la Loi sur le régime de retraite des enseignants
(L.R.Q., c. R-11), et ce, conformément à l’article 84 de
cette loi;

6° la Loi sur le régime de retraite des fonctionnaires
(L.R.Q., c. R-12), et ce, conformément à l’article 120 de
cette loi;

7° la Loi sur le régime de retraite du personnel
d’encadrement (L.R.Q., c. R-12.1), et ce, conformément
à l’article 212 de cette loi;

8° la Loi sur la Société immobilière du Québec
(L.R.Q., c. S-17.1), et ce, conformément à l’article 96
de cette loi;

9° la Loi sur la Commission administrative des
régimes de retraite et d’assurances (L.R.Q., c. C-32.1.2),
et ce, conformément à l’article 139 de cette loi;

QUE lui soient également confiées conformément à
l’article 9 de la Loi sur l’exécutif, les fonctions et res-
ponsabilités suivantes:

1° les fonctions du ministre du Revenu en ce qui
concerne l’élaboration des politiques en matière de
publicité légale des entreprises et l’établissement des
orientations quant à l’évolution du registre des entre-
prises, aux fins de l’application de la Loi sur la publicité
légale des entreprises (L.R.Q., c. P-44.1);

2° les fonctions du ministre du Développement éco-
nomique, de l’Innovation et de l’Exportation prévues au
paragraphe 2° de l’article 5 de la Loi sur le ministère
du Développement économique, de l’Innovation et de
l’Exportation (L.R.Q., c. M-30.01);

3° la responsabilité de coordonner la mise en œuvre
de la Stratégie de l’économie numérique du Québec
découlant du Discours sur le budget prononcé par le
ministre des Finances le 17 mars 2011 et de contribuer à
sa réalisation en concertation avec les ministres concernés;

QUE le présent décret remplace le décret n° 921-2011
du 14 septembre 2011.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57244

Gouvernement du Québec

Décret 170-2012, 21 mars 2012
CONCERNANT la nomination de monsieur Alain
Veilleux comme sous-ministre adjoint au ministère du
Développement économique, de l’Innovation et de
l’Exportation

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE monsieur Alain Veilleux, sous-ministre adjoint
au ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, admi-
nistrateur d’État II, soit nommé sous-ministre adjoint au
ministère du Développement économique, de l’Innova-
tion et de l’Exportation, au même classement et au traite-
ment annuel de 170 037 $ à compter du 22 mars 2012;
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